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Dimanche 11 janvier, les aînés se sont réunis
autour d’une bonne galette lors de leur assemblée
générale. Des rois et reines ont été élus lors de ce
moment convivial. 

L'ACTUALITE DE LA COMMUNE

Samedi 24 janvier, des enfants ont participé aux
lectures des “Nuits de la lecture”, un moment de
partage et d’imaginaire rendu possible grâce à
l’engagement des bénévoles de la médiathèque.

Samedi 17 janvier, l’assemblée générale des Bois
Sans Soif a réuni ses bénévoles, permettant au
président Eric Diévart de faire le bilan de l’année
écoulée et de remercier ceux qui l’ont aidé.

Vendredi 23 janvier, la conférence « Seniors, pour
votre sécurité » organisée par la gendarmerie a réuni
une soixantaine d’aînés et permis de les informer sur
la prévention des arnaques.

Samedi 3 janvier, malgré une météo peu clémente,
la cérémonie des vœux du maire a rassemblé de
nombreux élus locaux et habitants, attentifs au
bilan dressé de l’année écoulée.

Dimanche 25 janvier, le tournoi de tennis de table
bachynois a réuni 70 participants : le matin pour les
adultes, et l’après-midi autour de matches en
double intergénérationnels (1 enfant/1parent).



INFORMATIONS PRATIQUES

L’Institut national de la statistique et des études économiques
réalisera en 2026 l’enquête intitulée « Statistiques sur les ressources et
conditions de vie ».
Cette enquête a pour objectif de mieux connaître les conditions de vie
des ménages, les ressources, le logement, l’emploi et différents
aspects de la vie quotidienne, afin d’éclairer le débat public et
d’orienter les politiques publiques. 
L’enquête se déroulera du 2 février au 18 avril. Elle est reconnue
d’intérêt général et de qualité statistique et présente un caractère
obligatoire.
Certains foyers de la commune ont été sélectionnés pour participer à
celle-ci. Mesdames et Monsieur Beutler, Leblon et Gervais, enquêteurs
de l’Insee, se rendront à leur domicile, munis d’une carte officielle
attestant de leur mission.
Nous remercions par avance les personnes concernées pour leur
accueil et leur participation, indispensables à la qualité des résultats.

Enquête Insee

L’agence postale communale sera
exceptionnellement fermée du lundi 16
février au samedi 21 février inclus.

Pévèle Carembault vous accompagne dans votre démarche d’achat d’un vélo à assistance
électrique. Lors du conseil communautaire du 15 décembre, les élus de Pévèle Carembault
ont décidé de renouveler l’opération « Prime aux vélos à assistance électrique ».
Vous pouvez bénéficier d’une aide financière de 200 € pour l’achat d’un vélo électrique
neuf ou reconditionné, acheté chez un professionnel, ou pour l’installation d’un kit
d’électrification sur un vélo standard.
Le dispositif démarre le 2 février 2026. Attention, le vélo ou le kit d’électrification ne doivent
pas être achetés avant cette date. La demande d’aide devra être effectuée en ligne sur
demarches.pevelecarembault.fr. L’ensemble des informations est disponible sur le site
pevelecarembault.fr.
Par ailleurs, le conseil municipal délibérera ce mercredi 28 janvier sur l’ éventuel
doublement de la subvention par la commune. La décision n’étant pas arrêtée à ce stade,
des informations complémentaires seront communiquées le mois prochain.

Fermeture de l’agence postale

Aide à l’achat d’un vélo électrique

Un défibrillateur automatisé externe (DAE) a
été installé aux abords de l’école. Cet
équipement est adapté à l’usage chez
l’enfant, grâce à des dispositifs spécifiques,
et peut également être utilisé pour les
adultes.
Il vient compléter les deux autres
défibrillateurs déjà présents sur la
commune, situés devant la mairie et aux
abords du stade, non loin de l’épicerie de
chez Nanie, renforçant ainsi la couverture 

Nouveau défibrillateur

Nous vous informons que des travaux
d’élagage sous le réseau électrique auront lieu
au cours du mois de mars afin de prévenir les
coupures d’électricité et d’améliorer la qualité
du service, en réduisant les incidents causés
par la chute de branches sur les lignes.
Toutes les précautions nécessaires seront
prises afin de limiter les désagréments.

Travaux d’élagage

du territoire en matière de sécurité.
L’utilisation du défibrillateur est simple et sécurisée : la machine guide
l’utilisateur pas à pas par des consignes claires et vocales, permettant
une intervention rapide même sans connaissance préalable.
Par ailleurs, l’équipe périscolaire a bénéficié d’une formation à
l’utilisation de cet équipement, afin de garantir une prise en charge
efficace en cas de besoin.

Du paillage est mis à disposition des habitants derrière la
salle des fêtes, devant les ateliers municipaux, pour une
utilisation dans les jardins.

Mise à disposition de paillage

Recensement
Au 26 janvier 2026, le taux de réponse s’élève à
74 %, dont 94 % par Internet. Merci à toutes les
personnes ayant déjà répondu.
Pour celles et ceux qui ne l’ont pas encore fait,
nous vous remercions de bien vouloir
répondre le plus rapidement possible.
Afin de faciliter votre démarche, un poste
informatique est mis à disposition à l’agence
postale, le matin de 9h à 11h30.
Le recensement de la population est
obligatoire, conformément aux dispositions
de la loi du 7 juin 1951, laquelle prévoit des
sanctions en cas de non-respect de cette
obligation.
Au-delà de son caractère légal, répondre au
recensement constitue également un devoir
civique, simple et utile à tous.
Les informations recueillies sont strictement
confidentielles et destinées exclusivement à
l’Insee. Elles sont utilisées uniquement pour
l’établissement de statistiques anonymes.
Pour toute question relative au recensement
de la population dans notre commune, vous
pouvez contacter Mme Deffontaines au 
03 20 79 98 65.



Les enfants du périscolaire
remercient vivement les seniors du
village pour les 96 retours reçus suite
à l’envoi de leurs cartes de vœux,
glissées dans les colis des aînés. 
Ces échanges intergénérationnels ont
donné beaucoup de sens à la création
des cartes pour les enfants, ravis de
recevoir des réponses. 
Cette belle initiative sera renouvelée
l’année prochaine.

Remerciements aux aînés

Vendredi 13 février à
19h30 se tiendra la
conférence intitulée «
Les clés d’un futur
en santé », animée
par Stéphanie
Ceugniez,
naturopathe. La
conférence sera
suivie d’un temps
d’échanges avec le
public. Elle aura lieu Le tiers-lieu des Évidences accueille 

désormais des moments de jeux pour tous :
Tarot : chaque premier vendredi du 

mois à partir de 15h, ouvert aux amateurs
comme aux débutants. Pour tout
renseignement ou inscription, contactez
Chantal Perrin au 06 76 79 80 45.

Belote : vendredi 20 février à 19h30

Rencontres ludiques

Conférence

Vous pouvez également profiter de
soirées jeux à la médiathèque chaque
vendredi dès 20h.

Les conférences du samedi 31 janvier -
14ème festival photo nature : art animalier 

Bonne nouvelle ! Le foodtruck Km200 reprend du
service le dimanche soir, de 18h45 à 21h, pour
vous faire goûter à leurs burgers préparés avec
des produits locaux (réservations conseillées sur
leur site : https://km200.fr/).
Et n’oubliez pas Claudio Pizza, qui vous attend le
mercredi soir dès 18h30. Commandes possibles
dès 14h au 06 99 80 03 82.

Foodtrucks

au 93 rue Léo Lagrange, au “Tiers-lieu des
Evidences”. Une petite restauration sera possible
à partir de 18h. L’inscription est obligatoire au 
07 88 08 78 52. Les places sont limitées.

Nouvelle esthéticienne
Esthéticienne diplômée et certifiée, Marine vient
de s’installer à Bachy et propose désormais des
soins et massages à domicile dans le village et
les communes alentours. Elle offre des
prestations variées : massages périnataux et
postnataux, soins esthétiques du visage et du
corps, soins des ongles et épilation, ainsi que des
interventions pour événements spéciaux
(mariages, anniversaires…).
Pour plus d’informations ou pour prendre
rendez-vous :

Site : mondouxmoment.fr
Mail : mondouxmoment@gmail.com
Tél. : 07 77 39 83 57

Pour pouvoir participer aux
élections municipales de mars
2026, il est indispensable d’être
inscrit sur les listes électorales de
votre commune.

Inscriptions sur les listes électorales

La mairie prévoit une nouvelle session de formation aux Gestes Qui
Sauvent (2h) et pourrait, si le nombre d’inscriptions est suffisant,
organiser une formation PSC (7h) pour apprendre à réagir
efficacement face aux situations d’urgence. Les personnes
intéressées sont invitées à contacter l’accueil de la mairie pour
s’inscrire et connaître les modalités.

Formation secourisme

Les dates limites d’inscription sont les suivantes :
le 4 février pour une inscription en ligne
le 6 février pour une inscription directement
en mairie.

L’inscription peut se faire en vous rendant en
mairie muni d’une pièce d’identité en cours de
validité et d’un justificatif de domicile récent
ou en effectuant la démarche en ligne sur le site
officiel service-public.fr.
L’inscription sur les listes électorales est une
condition obligatoire pour pouvoir voter.

https://km200.fr/
https://mondouxmoment.fr/


Du lundi 16 février au samedi 21 février
Fermeture de l’agence postale communale

Vendredi 20 février
Soirée belote
Tiers-lieux des Evidences - 19h30

Vendredi 27 février
Heure du Numérique
Médiathèque - 10h à 11h30 (sur inscription)

Samedi 7 mars
Repair café
Foyer rural - 9h à 11h30
Loto de l’APE
Salle des fêtes - 18h

Samedi 31 janvier et dimanche 1er février
14ème festival photo nature par l’Amicale Laïque
Salle des fêtes - 10h à 18h

Dimanche 1er février
Messe
Eglise Saint Eloi - 10h30

Samedi 7 février
Théâtre d’improvisation par Festy Bachy
Salle des fêtes - 19h30

Vendredi 13 février
Conférence sur la santé par une naturopathe
Tiers-lieu des Evidences - 19h30

AGENDA

Mairie de Bachy
13, Place de la Liberté - 59830 Bachy
03.20.79.66.21
contact@mairie-bachy.fr
Bulletin municipal créé et publié par les membres de la
commission communication.

La mairie vous souhaite une très bonne année 2026, pleine de
santé, de joie et de réussite !


